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Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le premier ministre à 
verser une subvention maximale de 9 246 000 $ à l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse (OQMJ), pour les exer-
cices financiers 2021-2022 et 2022-2023, soit 4 573 000 $ 
pour l’exercice financier 2021-2022 et 4 673 000 $ pour 
l’exercice financier 2022-2023, pour soutenir l’offre de 
services en mobilité jeunesse des offices jeunesse, et ce, 
selon les conditions et les modalités qui seront prévues 
dans une convention de subvention à intervenir entre le 
premier ministre et l’Office Québec-Monde pour la jeu-
nesse (OQMJ), laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que le premier ministre soit autorisé à verser une 
subvention maximale de 9 246 000 $ à l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse (OQMJ), pour les exercices  
financiers 2021-2022 et 2022-2023, soit 4 573 000 $ 
pour l’exercice financier 2021-2022 et 4 673 000 $ pour 
l’exercice financier 2022-2023, pour soutenir l’offre de 
services en mobilité jeunesse des offices jeunesse, et ce, 
selon une convention de subvention à intervenir entre le 
premier ministre et l’Office Québec-Monde pour la jeu-
nesse (OQMJ), laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74654

Gouvernement du Québec

Décret 558-2021, 14 avril 2021
Concernant le versement d’une subvention maximale 
de 4 000 000 $ à La Ruche Solution de Financement, 
pour les exercices financiers 2021-2022 et 2022-2023, 
pour la poursuite de la mise en œuvre du Fonds Mille 
et UN pour la jeunesse

Attendu que La Ruche Solution de Financement 
est une personne morale sans but lucratif spécialisée en 
financement participatif dont la mission est de favoriser 
l’émergence de projets stimulant le rayonnement et la 
vitalité d’une région et de contribuer, par l’entremise de 
sa plateforme de financement participatif de proximité et 
de ses partenaires, au développement de nouveaux projets 
au Québec;

Attendu que le Plan économique du Québec de mars 
2018 prévoit soutenir financièrement, pour les exercices 
financiers 2018-2019 à 2022-2023, la mise en place d’une 
plateforme de financement philanthropique;

Attendu que cette plateforme vise à encourager 
l’arrimage entre les priorités gouvernementales pour la  
jeunesse, ciblées dans la Politique québécoise de la 
jeunesse 2030, et celles des entreprises, des fondations  
privées et des communautés;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le premier ministre 
à verser une subvention maximale de 4 000 000 $ à  
La Ruche Solution de Financement, pour les exercices 
financiers 2021-2022 et 2022-2023, soit 2 000 000 $ pour 
l’exercice financier 2021-2022 et 2 000 000 $ pour l’exer-
cice financier 2022-2023, pour la poursuite de la mise en 
œuvre du Fonds Mille et UN pour la jeunesse, et ce, selon 
les conditions et les modalités qui seront prévues dans une 
convention de subvention à intervenir entre le premier 
ministre et La Ruche Solution de Financement, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que le premier ministre soit autorisé à verser une sub-
vention maximale de 4 000 000 $ à La Ruche Solution 
de Financement, pour les exercices financiers 2021-
2022 et 2022-2023, soit 2 000 000 $ pour l’exercice  
financier 2021-2022 et 2 000 000 $ pour l’exercice finan-
cier 2022-2023, pour la poursuite de la mise en œuvre 
du Fonds Mille et UN pour la jeunesse, et ce, selon les 
conditions et les modalités qui seront prévues dans une 
convention de subvention à intervenir entre le premier 
ministre et La Ruche Solution de Financement, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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